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CLASSEMENT NATIONAL ET CIRCUIT NATIONAL 
 
 
 

1. Objectifs 
 
Le système de classement national s’intègre dans une rénovation globale de la vie fédérale au point 
de vue de la définition de nouveaux objectifs compétitifs. 
Il implique la création d’un circuit national de compétitions auxquelles une importance particulière est 
accordée. 
Il constitue une démarche orientée vers le développement d’une culture de l'excellence sportive. 
Ce classement national doit être considéré comme un outil d'évaluation et de renforcement de la 
motivation des sportifs.  
 
Les objectifs de ce projet sont : 

 Etablir une hiérarchie des tireurs belges en incorporant un maximum de compétiteurs dans un 
seul classement de référence et en dégager une élite 

 Servir de base à l'encodage des compétitions nationales. 
 Etre une voie d’accès au haut niveau international : il servira à désigner les tireurs qui 

représenteront la Belgique en compétitions internationales pour lesquelles des quotas par 
pays sont fixés.  

 Revalorisation du circuit des compétitions belges par un système qui garantit la présence des 
meilleurs tireurs belges à plusieurs compétitions nationales chaque année par la création des 
« circuits nationaux ». 

 Apprentissage de la préparation des échéances importantes : en augmentant l’importance 
accordée à certains événements nationaux, on vise à améliorer progressivement l’approche 
des grands événements. Les tireurs belges apprennent à se préparer en vue d’événements 
ciblés dans lesquels la nécessité d’obtenir un résultat augmente la « pression ». 

 Attirer les tireurs étrangers de bon niveau : la valorisation de certaines compétitions belges 
sera un incitant supplémentaire pour attirer  des tireurs étrangers de bon niveau.  

 A terme, dans la catégorie Cadet surtout, des compétitions pourraient être proposées à la 
confédération européenne d’escrime pour intégrer le circuit européen cadet. 

 

2. Description du système de classement 
 
Le système présenté permet d’inclure différents types de compétitions dans le même classement en 
utilisant un système de coefficients. 
Pour la saison 2011/2012, le classement national reste un classement « tournant » sur les 12 
derniers mois pour toutes les catégories.  Les résultats de chaque compétition « effacent » les 
résultats de la compétition correspondante de l’année précédente.  
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Senior 
 
 
FORMULE DE CALCUL 
 
Les points sont attribués sur base de la formule suivante : 
 

Points gagnés = points de base x coefficient technique x coefficient qualitatif 

 
Remarque : le nombre obtenu est arrondi au 2

ème
 chiffre après la virgule. 

 
RESULTATS PRIS EN COMPTE 
  

1. Le classement national est établi sur base des 3 meilleurs résultats en tournoi qualificatif + le 
championnat de Belgique + les résultats en tournois du circuit national. 
 

2. Le circuit national compte 2 compétitions par arme, plus le championnat de Belgique.  
 
 
TABLE DES POINTS  
 
Tableau 1 : compétition sans repêchage 

Place Points de base 

1 1000,000 

2 800,000 

3-4 650,000 

5/8 500,000 

9/16 320,000 

17/32 160,000 

33/64 80,000 

4
ème

 tour 40,000 

3
ème

 tour 20,000 

2
ème

 tour 10,000 

1
er

 tour 0 

 
 
 
 

Tableau 2 : compétition avec repêchage 

Place Points  

1 1000,000 

2 800,000 

3/4 650,000 

5/8 500,000 

9/12 410,000 

13/16 320,000 

17/24 240,000 

25/32 160,000 

33/48 120,000 

49/64 80,000 
4

ème
 tour 40,000 

3
ème

 tour 20,000 
2

ème
 tour 10,000 

1
er

 tour 0 
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COEFFICIENT TECHNIQUE 
 
Jeux Olympiques    5  
Championnats du Monde   3  
Grands Prix FIE et championnats d’Europe 2 
Coupes du Monde catégorie A   1 
Circuit senior B     0,4 
Championnats de Belgique   0,1 
Circuit national 1 Belgique   0,05 
 
 
COEFFICIENT QUALITATIF 
 

1. Un coefficient qualitatif est appliqué uniquement pour les coupes du Monde, Grand Prix, 
Championnats d’Europe, championnats du Monde.   
Le coefficient qualitatif varie en fonction de la force  et du nombre des tireurs qui participent à 
la compétition.  

 
2. Pour les compétitions FIE, le coefficient qualitatif est variable en fonction du nombre de tireurs 

des différentes tranches du classement mondial qui participent à la compétition. 
 

Tableau 3 

CLASSEMENT 
FIE 

NOMBRE 
D’ATHLETES 

VALEUR 

1
er

 – 8
ème

 A 8 

9 – 16
ème

  B 4 

Autres tireurs C 0,5 

 
La formule de calcul du coefficient qualitatif est la suivante : 

 
Coefficient qualitatif pour les tournois FIE  = 1 +   [(8 x A) + (4 x B) + (0,5 x C)] / 100 

 
Remarque : le nombre obtenu est arrondi au 2

ème
 chiffre après la virgule. 

 
3. Pour les compétitions seniors B et pour les compétitions nationales belges, le coefficient est 

fixe, soit la valeur « 1 ». 
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Junior 
 
 
FORMULE (idem senior) 
 
Les points sont attribués sur base de la formule suivante : 
 

Points gagnés = points de base x coefficient technique x coefficient qualitatif 

 
Remarque : le nombre obtenu est arrondi au 2

ème
 chiffre après la virgule. 

 
RESULTATS PRIS EN COMPTE  
 

1. Le classement national est établi sur base des 3 meilleurs résultats en tournoi qualificatif + le 
championnat de Belgique JUNIOR + les résultats en tournois du circuit national. 

 
2. Le circuit national Junior compte 2 compétitions par arme. Ces compétitions peuvent, 

selon les cas, être des compétitions Junior ou Senior. 
 
 
TABLE DES POINTS (idem que senior)
Tableau 4 

Place Points de base 

1 1000,000 

2 800,000 

3-4 650,000 

5/8 500,000 

9/16 320,000 

17/32 160,000 

33/64 80,000 

4
ème

 tour 40,000 

3
ème

 tour 20,000 

2
ème

 tour 10,000 

1
er

 tour 0 

 
 
 
 
 

Tableau 5 : compétition sans repêchage 

Place Points  

1 1000,000 

2 800,000 

3/4 650,000 

5/8 500,000 

9/12 410,000 

13/16 320,000 

17/24 240,000 

25/32 160,000 

33/48 120,000 

49/64 80,000 
4

ème
 tour 40,000 

3
ème

 tour 20,000 

2
ème

 tour 10,000 

1
er

 tour 0 

 
COEFFICIENT TECHNIQUE 
Championnats du Monde   3  
Championnats d’Europe   2 
Coupes du Monde Junior   1 
Junior B     0,4 
Championnats de Belgique   0,1 
Circuit national 1 Belgique   0,05 
 
 
 
COEFFICIENT QUALITATIF 
 

1. Un coefficient qualitatif est appliqué uniquement dans les compétitions FIE (excepté 
satellites).  
Le coefficient qualitatif varie en fonction de la force  et du nombre des tireurs qui participent à 
la compétition.  
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2. Pour les compétitions FIE, le coefficient qualitatif est variable en fonction du nombre de tireurs 
des différentes tranches du classement mondial qui participent à la compétition. 

 
Tableau 6 

CLASSEMENT 
FIE 

NOMBRE 
D’ATHLETES 

VALEUR 

1
er

 – 8
ème

 A 8 

9 – 16
ème

  B 4 

Autres tireurs C 0,5 

 
La formule de calcul du coefficient qualitatif est la suivante : 

 
Coefficient qualitatif pour les tournois FIE = 1 +   [(8 x A) + (4 x B) + (0,5 x C)] / 100 
Remarque : le nombre obtenu est arrondi au 2

ème
 chiffre après la virgule. 

 
3. Pour les compétitions nationales belges, le coefficient est fixe, soit la valeur « 1 ». 
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Cadet 

 
FORMULE (idem que senior et junior) 
 
Les points sont attribués sur base de la formule suivante : 
 

Points gagnés = points de base x coefficient technique x coefficient qualitatif 

 
Remarque : le nombre obtenu est arrondi au 2

ème
 chiffre après la virgule. 

 
RESULTATS PRIS EN COMPTE  

 
1. Le classement national est établi sur base des 3 meilleurs résultats en tournoi qualificatif + le 

championnat de Belgique + les « x » meilleurs résultats en tournois du circuit national 1. 
 
2. Le circuit national Cadet compte 2 compétitions par arme. 

 
 
TABLE DES POINTS 
Tableau 1 

Place Points de base 

1 1000,000 

2 800,000 

3-4 650,000 

5/8 500,000 

9/16 320,000 

17/32 160,000 

33/64 80,000 

4
ème

 tour 40,000 

3
ème

 tour 20,000 

2
ème

 tour 10,000 

1
er

 tour 0 

 
 
 
 
 

Tableau 2 : compétition sans repêchage 

Place Points  

1 1000,000 

2 800,000 

3/4 650,000 

5/8 500,000 

9/12 410,000 

13/16 320,000 

17/24 240,000 

25/32 160,000 

33/48 120,000 

49/64 80,000 

4ème tour 40,000 

3ème tour 20,000 

2ème tour 10,000 

1er tour 0 

 
COEFFICIENT TECHNIQUE 
Championnats du Monde   3  
Championnats d’Europe   2 
Circuit européen cadet    1,2 
Circuit national ALL ou FRA   1 
Championnats de Belgique   0,1 
Circuit national 1 Belgique   0,05 
 
 
COEFFICIENT QUALITATIF 
 

1. Le coefficient qualitatif est un coefficient qui est variable en fonction du nombre des tireurs qui 
participent à la compétition.  

 
2. Pour les compétitions du circuit européen et du circuit de l’Allemagne,  
 

La formule de calcul du coefficient qualitatif est la suivante : 
 

Coefficient qualitatif pour les tournois qualificatifs = 1 +   [nombre total de participants x 0,5] / 100 
Remarque : le nombre obtenu est arrondi au 2

ème
 chiffre après la virgule. 
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3. Coefficient maximum : afin de ne pas « surévaluer » les tournois à très forte participation le 

coefficient qualitatif maximum est fixé à 2,5. 
 
4. Pour les Championnats de Belgique et Circuit nationaux de la Belgique, le coefficient qualitatif 

est bloqué à 1. 
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3. Règlement du circuit national de la saison 2011-2012 
 
 

Préambule 
 
Le règlement des compétitions du circuit national s’intègre dans les règlements existants pour la 
Coupe de la Fédération ou pour la Coupe de la L.F.C.E.B. (pour les compétitions qui se déroulent en 
Communauté française) ou ceux édictés par les organisateurs (pour les compétitions qui se déroulent 
en Flandre).  
Toutefois, dans la mesure des possibilités existantes dans le cadre de leur organisation, nous attirons 
l’attention des directoires techniques de ces épreuves sur le point suivant : un tour de poule sans 
éliminés n’accorde aucun point. Les formules de tour(s) préliminaire(s) sans éliminés suivies de 
tableau d’élimination directe sont donc à manier avec prudence car un grand nombre de tireurs risque 
de se retrouver sans point(s) et de ne pas figurer dans le classement national, ce qui est contraire à 
un des objectifs du projet. 
Tous les tireurs licenciés à la F.R.B.C.E. via l’affiliation à une des deux ligues sans distinction 
de nationalité sont repris dans le classement national belge. Une colonne supplémentaire 
« nationalité » sera ajoutée dans le classement. 
 

Circuit national Senior 
 
1. Formule des compétitions 

Le choix de la formule des compétitions reste à l’appréciation des organisateurs, mais les 
formules suivantes sont recommandées : 
- Formule FIE : tour de poule avec 20 à 30% d’éliminés suivi de tableau d’élimination directe 
- Formule tour de poule avec x% d’éliminés suivi de tableau d’élimination directe. 
- Formule avec repêchage : 1 ou 2 tours de poule avec x% d’éliminés puis tableau avec 

repêchage à partir du tableau complet. 
1..1. Si on fait 2 tours, pas d’éliminés après le 1

er
 tour et x0% d’éliminés après le 2

ème
 tour. 

1..2. Si on fait 1 tour, x% d’éliminés. 
- Formule mixte : 1 ou 2 tours de poule avec x% d’éliminés puis tableau d’élimination directe 

suivi de tableau avec repêchage à partir du tableau 32 ou 16. 
1..1. Si on fait 2 tours, pas d’éliminés après le 1

er
 tour et x0% d’éliminés après le 2

ème
 tour. 

1..2. Si on fait 1 tour, x% d’éliminés. 
 
 
2. Composition des poules,  

Les tireurs qui sont repris dans le classement national avec zéro point sont considérés comme 
non classés. 
Les tireurs repris dans le classement national avec le même nombre de points sont ex-aequo et 
leur répartition dans les poules est tirée au sort en utilisant le programme de gestion informatique 
de la compétition. 
 

 De 1 à 100 : le classement FIE Senior à condition de compter au moins 4 points. 

 De 101 à x : le classement national Senior 

 De 301 à x : le classement national Junior 

 De 401 à x : le classement de la coupe de la FRBCE 

 999 : tous les autres 
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Circuit national Junior 

 
La plupart des compétitions reprises dans le circuit national Junior sont des compétitions qui sont 
reprises dans le cadre du circuit national Senior et le championnat de Belgique Junior.  
 

1. Formule des compétitions : 
- Pour les compétitions Senior reprises dans la calendrier Junior, les directives et 

recommandations pour la formule et la composition des poules sont d’application. 
- Pour les compétitions qui sont spécifiques aux juniors, les directives du règlement des 

championnats de Belgique Junior sont d’application.  
 

2. Composition des poules (rappel règlement des championnats de Belgique) 
Les tireurs qui sont repris dans le classement national avec zéro point sont considérés comme 
non classés. 
Les tireurs repris dans le classement national avec le même nombre de points sont ex-aequo 
et leur répartition dans les poules est tiré au sort en utilisant le programme de gestion 
informatique de la compétition. 
 

 De 1 à 100 : le classement FIE Junior à condition de compter au moins 4 points. 

 De 101 à x : le classement national Junior 

 De 301 à x : le classement national Cadet 

 999 : tous les autres 

 

Circuit national Cadet 
 
1. Formule des compétitions 

Le choix de la formule des compétitions restera pour cette saison à l’appréciation des 
organisateurs, toutefois les formules souhaitées sont les suivantes : 
Le choix de la formule des compétitions reste à l’appréciation des organisateurs, mais les 
formules suivantes sont recommandées : 
- Formule FIE : tour de poule avec 20 à 30% d’éliminés suivi de tableau d’élimination directe 
- Formule tour de poule avec x% d’éliminés suivi de tableau d’élimination directe. 
- Formule avec repêchage : 1 ou 2 tours de poule avec x% d’éliminés puis tableau avec 

repêchage à partir du tableau complet. 
1..1. Si on fait 2 tours, pas d’éliminés après le 1

er
 tour et x0% d’éliminés après le 2

ème
 tour. 

1..2. Si on fait 1 tour, x% d’éliminés. 
- Formule mixte : 1 ou 2 tours de poule avec x% d’éliminés puis tableau d’élimination directe 

suivi de tableau avec repêchage à partir du tableau 32 ou 16. 
1..1. Si on fait 2 tours, pas d’éliminés après le 1

er
 tour et x0% d’éliminés après le 2

ème
 tour. 

1..2. Si on fait 1 tour, x% d’éliminés. 
 
 

2. Composition des poules 
Les tireurs qui sont repris dans le classement national avec zéro point sont considérés comme 
non classés. 
Les tireurs repris dans le classement national avec le même nombre de points sont ex-aequo et 
leur répartition dans les poules est tirée au sort en utilisant le programme de gestion informatique 
de la compétition. 
 

 De 1 à 100 : le classement CEE Cadet à condition de compter au moins 4 points. 

 De 101 à 300 : le classement national Cadet 

 De 401 à 500 : le classement de la coupe de la FFCEB 

 999 : tous les autres 
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3. Participants et surclassement 

L’accès des tireurs de la catégorie Minime à la catégorie Cadet est autorisé. Il est interdit pour les 
tireurs plus jeunes. 

 
 
Comité Sportif Fédéral 
13 septembre 2011 
 
 
 

 

 


